
 

HBCVA saison 2019 - 2020 

 

 

Le Président du HBCVA a le plaisir de vous convier à : 

L’assemblée générale du HBCVA  
Vendredi 29 novembre 2019 

à 19h30 

Salle Pierre AUBERT (Salle Polyvalente)  

de Varois et Chaignot 

 

 

Ordre du jour :  

- 19h00 : Appel des Licenciés 

- 19H30 : Ouverture de l’Assemblée Générale  

o Rapport moral du Président 

o Approbation du PV de l’Assemblée Générale 2018 

o Rapport des commissions 

o Rapport financier 

- 20H30 :  

o Ambitions et développement du Club pour la saison à venir 

o Budget prévisionnel 2018 – 2019  

o Election des membres du CA  

- 21h15 - Pot de clôture 

Les parents disposent des voix de leurs enfants de moins de 16 ans, un licencié représentant une 
voix. 
 
En cas d'impossibilité de participer à l’assemblée, il vous est possible de vous faire représenter par 

un autre adhérent du HBCVA âgé de plus de 16 ans.  A cette fin, vous devez compléter le pouvoir 

ci-joint, et de le remettre à la personne qui vous représentera le 29 novembre 2019, ou l'adresser au 

secrétariat de l'association, avant le 26 novembre, en désignant le licencié portant votre voix. Chaque 

licencié peut être porteur de 3 pouvoirs maximum. 

Le président du HBCVA  
Didier GROSJEAN 

  



 
 

 

AG HBCVA  -  29 Novembre 2019  -  POUVOIR 
 

Je soussigné(e),  
 
adhérent(e), licencié au HBCVA, donne pouvoir à : 
 
de me représenter à l’Assemblée générale du 29 novembre 2019. 

 

Fait à       , le  
 

 
Signature précédée de la mention 
manuscrite « Bon pour pouvoir » : 

Signature du mandataire précédée de la 
mention manuscrite  
« Bon pour acceptation de la fonction de 

mandataire » : 
 


